
RENFORCER LE LIEN ARMÉES-ÉLUS MUNICIPAUX AU PROFIT DE LA
JEUNESSE

"Réunir  les  acteurs  de  la  défense  et
ceux  des  municipalités  dans  leur
réflexion sur l'éducation de la jeunesse
et  sur  leurs  responsabilités  partagées
dans le cadre du parcours citoyen", tel
est l’objectif du colloque organisé par la
Commission  armées-jeunesse  le  jeudi
20 mai prochain, à l’École militaire, à
Paris.  Tables  rondes  et  débats
permettront  d'échanger  les  bonnes
pratiques  et  de  confronter  des  points
de  vue  autour  de  la  transmission  du
sens de la citoyenneté à la jeunesse, de
l’existence  d’une  mémoire  collective
partagée ou  encore  l’envie  du  « vivre
ensemble ».  Au  delà  du  parcours  de
citoyenneté  auquel  sont  associés  les
maires,  il  est  en  effet  apparu
nécessaire de réfléchir sur les mots et
les  valeurs  indissociables  de  la  vie
publique tels que "démocratie,

 

Crédit : Christophe FIARD/DICoD

 défense et civisme". Le colloque de la
commission  armées-jeunesse  réunira
ainsi  des  élus  municipaux  et
particulièrement  les  maires  de petites
et de moyennes villes, des acteurs de
la défense tels que des chefs de corps,
des  commandants  de  groupement  de
gendarmerie,  de  jeunes  officiers
responsables  de  "cadets",  des
personnes  de  la  direction  du
patrimoine,  de  la  mémoire  et  des
archives,  des  sapeurs-pompiers  et
officiers  de  police,  etc.  et  enfin  des
jeunes  parmi  lesquels  des  élèves  de
troisième, de  jeunes  engagés  dans  la
vie  associative,  au  sein  de  conseils
municipaux,  mais  également  des
volontaires  des  établissement  publics
d’insertion  de  la  Défense  (EPIDe)  et
des  jeunes  pompiers  volontaires  de
l'Essonne).

 

 

Réservistes  et  entreprises  à
l’honneur  de  la  JNR  2010.  La
10ème  Journée  Nationale  du
Réserviste  aura  lieu  le  7  mai  2010,
autour  du  thème  "les  réservistes
militaires  dans  la  défense  et  dans
l'entreprise". Cette journée valorisera
l’engagement  des  réservistes
opérationnels  (dont  plus
particulièrement  parmi  eux,  les
jeunes  actifs),  ainsi  que  celui  des
entreprises qui les emploient.

 

Après Xynthia,  les  militaires  à la
rescousse. Le  mercredi  17 mars,  le
ministre de la Défense s’est rendu sur
l’île  de  Ré  pour  rencontrer  les
militaires  œuvrant  à  la  consolidation
des  digues,  suite  à  la  tempête
Xynthia.  Des  1er  et  2e  Régiment
étranger  du  génie,  des  6e  et  31e
régiment  du génie, du génie de l’air
ou du 519ème régiment du train : au
total,  plus  de  120  militaires  sont
impliqués.

 

L’égalité des chances à découvrir
en ligne. Publié le 16 mars dernier, le
rapport  2009  du  plan  « Egalité  des
chances»  présente  les  différentes
actions de la Défense en faveur de la
promotion  sociale.  Ce  plan  lancé  en
2007 vise particulièrement les jeunes
issus  de  milieux  modestes.  A
découvrir : un web-documentaire tout
en vidéo sur chaque action.

 

 A  19  ans,  vous  êtes  un
des  plus  jeunes
correspondants  défense.
Quelles  ont  été  vos
motivations ?

Mon  âge  est  à  la  fois  un
atout  et  un  handicap  :  il
attire  la  bienveillance  des
différents  intervenants  mais
entraîne parfois  un  manque
de crédibilité vis  à vis  mes
interlocuteurs.  De  plus,  la
place  de  correspondant
défense dans  ma commune
a  du  être  créée,  ce  qui  a
représenté un certain travail
auprès des habitants comme
des élus, pour me faire

 

« JE SUIS UN INTERMÉDIAIRE
ENTRE DIFFÉRENTS ACTEURS »

 

connaître  et  expliquer  mon
rôle.

Mon environnement familial a
sans  doute  participé  à  mon
investissement  dans  ce
poste. Un de mes parents est
coordinateur  d'une
compagnie  de  gendarmerie
dans la réserve. J’ajoute que
j’ai  un  profond  respect  pour
les  Armées.  Mon  projet  est
d’ailleurs  de  rejoindre  leur
service de santé une fois mon
diplôme  de  pharmacien
obtenu.

Comment déclinez-vous ce
rôle ?

Au  plan  local,  je  suis  un
intermédiaire  entre  les
différents  acteurs  :  le
président de l'association des
anciens  combattants,  le
directeur  de  l'école  primaire
et  mon  maire  adjoint  de
"tutelle".  Dernièrement,  la
commune a organisé une

 

rencontre  entre  anciens
combattants  et  élèves  de
l'école primaire de manière à
les  sensibiliser  au  devoir  de
mémoire  et  à  les  inciter  à
participer  aux
commémorations.

Quels sont vos projets ?

Actuellement, je recense tous
les réservistes de mon village
de manière à développer un
lien  entre  la  mairie  et  ces
derniers.  J'essaye  aussi
d'investir  de  nouvelles
associations  autour  des
commémorations  (la  chorale
de  la  ville  par  exemple).  Je
travaille  également  à  être
identifié  comme  relais  local
de la défense pour les jeunes
à  la  recherche  d’un  emploi.
Ma  mission  de  conseiller
municipal  et  de
correspondant défense durera
encore 3  ans  :  le  temps de
mener  à  bien  encore
beaucoup de projets à venir!

A savoir :

Un diplôme d’honneur
remis aux anciens
combattants de la
seconde guerre
mondiale

Dans le cadre du 70e
anniversaire de la seconde
guerre mondiale, Monsieur
Hubert Falco,  secrétaire
d’état à la défense et aux
anciens combattants, a
souhaité rendre hommage
aux quelques 250 000
anciens combattants de la
seconde guerre mondiale
par la remise d’un diplôme
d’honneur.

La remise de ce diplôme
sera assurée par les maires
qui souhaiteront s’associer
à cette initiative. En outre,
il est à noter que cette
opération a été mise en
place avec la collaboration
de l’Association des Maires
de France.

 

 

 

L'info du mois :

Bilan  pertinent  pour  le  comité  ministériel  des
investissements  (CMI),  après  un  peu  plus  d’un  an
d’existence. L’action de cet organe créé pour améliorer le
pilotage des grands investissements de la Défense a été
saluée par le  dernier rapport  de la  Cour des  comptes.
Avec  26,3  milliard  d’euros  de  contrats  confiés  à
l’industrie,  la  Défense  est  le  premier  investisseur  de
France.

 

Les liens du mois:
Interview du GCA Eric Rouzaud, commandant

interarmées du soutien

Les ressources humaines de la Défense récompensées

 

Où trouver une
information complète
concernant les
commémorations pour
le 18 juin ?

Un site dédié à cet
événement va
prochainement être ouvert
à l’adresse suivante :
http://www.appeldu18juin
70eme.org/labellisation/
70eme-anniversaire

Vous y trouverez le
récapitulatif des
événements nationaux,
mais également le détail
des commémorations dans
 votre région.

 
Comment proposer un
projet de
commémoration pour
cet événement ?

Vous pouvez déposer vos
projets en ligne, toujours
sur
http://www.appeldu18juin
70eme.org/labellisation/
70eme-anniversaire et en
suivre l’évolution.
Les projets retenus
bénéficieront du label
officiel du 70ème et
recevront un soutien pour
leur communication, sous
la forme de plusieurs
affiches à télécharger
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